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CLA 1502 - Civilisation romaine
Résumé 3 : les origines et la Royauté 

Les origines et la Royauté
Les origines de Rome, et de la civilisation qui suivit, se confondent avec des récits légendaires faisant de la Cité une création protégée par les Dieux. Il est difficile de démêler la légende de la réalité historique et seule l’archéologie permet de donner corps à certaines légendes qui peuvent traduire une réalité historique.
L’histoire des origines de Rome se confond avec celle des peuples italiques qui occupèrent la péninsule italienne au début du Ier millénaire av. J.-C. Jusqu’à la période républicaine (fin du VIe s. av. J.-C.), l’histoire de Rome est donc une histoire légendaire faite de figures et d’épisodes représentant une réalité que ces récits « merveilleux » ont conservé avec un sens détourné. Les origines légendaires de Rome sont connues par les récits de plusieurs historiens tardifs (Polybe, Tite-Live, Denys d’Halicarnasse, Plutarque) mais doivent toujours être confrontées avec ce que l’archéologie peut permettre d’en apprendre.
A. Les origines de Rome, la légende
Pour la tradition, la ville de Rome a été fondée par Romulus en avril 753 av. J.-C. Cette fondation est encore empreinte des légendes que les premiers Romains eux-mêmes avaient consacrées au récit de leurs origines. L’écrivain tardif Eutrope a donné de cette fondation la description qui suit : 
«L’Empire romain, le plus petit sans doute à ses débuts, après ses conquêtes le plus grand dans le monde entier dont les hommes puissent avoir le souvenir, tire son origine de Romulus ; celui-ci, fils Rhea Silvia, une vierge vestale, et, à ce qu’on a supposé, de Mars, vint au monde avec Rémus, son frère jumeau. Vivant de rapines au milieu des bergers, il fonda à l’âge de 18 ans une petite ville sur le mont Palatin le 11 des calendes de mai, l’an 3 de la 6e Olympiade et, selon une tradition plus ou moins crédible, 394e année environ après la ruine de Troie »
Eutrope, Abrégé d’histoire romaine, I, 1, 4
Tite Live (Ier s. av. et ap. J.-C.) donne une version (Histoire romaine, I, 1, 4) plus détaillée qui parle de l’origine troyenne des enfants mais aussi l’animal emblématique de Rome :
« (…) la Vestale [Rhéa Sylvia], violée, mit au monde des jumeaux ; elle prétendit que Mars était leur père : ou elle croyait que c’était vrai, ou elle voulait cacher sa faute en la mettant sur le compte d’un dieu. Mais ni les dieux, ni les hommes ne purent soustraire la mère ou sa descendance à la cruauté du roi [Amulius, oncle paternel de Rhéa Sylvia et usurpateur de la royauté d’Albe] : il fit enchaîner et emprisonner la prêtresse et ordonna que les enfants soient jetés dans le fleuve. Par quelque hasard providentiel, le Tibre avait débordé et formait de vastes nappes d’eau dormante ; les porteurs, ne pouvant atteindre le lit du fleuve, crurent qu’il y avait assez d’eau pour noyer des nouveaux nés, même s’il n’y avait pas de courant. Persuadés d’avoir rempli leur mission, ils laissèrent les enfants dans la première fondrière venue (…). L’endroit où les enfants furent abandonnés était alors désert et inhabité. Selon la légende, la corbeille dans laquelle les enfants avaient été abandonnés flotta puis s’immobilisa quand l’eau se retira ; une louve que la soif avait fait descendre des montagnes voisines, accourut en attendant les cris de nouveaux nés ; se couchant, elle leur présenta délicatement ses mamelles si bien que le berger du roi - il s’appelait Faustulus d’après la tradition - la trouva en train de les lécher. Il les emmena à la bergerie et les donna à élever à sa femme Larentia ; selon certains, Larentia était une prostituée et les bergers l’auraient surnommée ‘’la louve’’, ce serait l’origine du récit et du miracle (…) »
Tite Live (Tite Live, Histoire romaine, I, préface), qui écrit près de 800 ans après cet épisode, met en doute l’authenticité des récits légendaires qu’il ne confond pas avec des faits historiquement prouvés : « [S’agissant des] récits relatifs à la fondation de Rome ou antérieurs à sa fondation, je ne cherche ni à les donner pour vrais ni à les démentir : leur agrément doit plus à l’imagination des poètes qu’au sérieux de l’information. On accepte que les Anciens mêlent les dieux aux affaires humaines pour donner plus de majesté à l’origine de leur ville ; s’il faut admettre qu’un peuple exalte sa naissance et se déclare d’origine divine, Rome s’est suffisamment illustrée à la guerre pour pouvoir se dire issue de Mars ainsi que son fondateur et pour que les autres pays tolèrent cette prétention comme ils tolèrent sa domination »

L’origine de Rome était sans doute plus triviale que la légende - Rémus et Romulus auraient été les enfants d’une prostituée - et déjà Tite Live faisait l’analogie entre la louve de la légende. Le substantif latin lupa, ae (f., 1ère déclinaison) signifie à la fois louve et prostituée et cette racine a donné le mot « lupanar » en français. Par ailleurs, l’expression « louves de Rome » désignait les prostituées des quartiers mal famés de la Ville.

D’après la légende, l’origine de Rome remonterait au prince troyen Énée qui serait parvenu à s’échapper de Troie quand elle fut anéantie par les Grecs. Fils de Vénus et d’Anchise, Énée porta son père sur ses épaules pour fuir et entreprit un périple en mer Méditerranée, chanté par Virgile dans l’Énéide (Ier s. av. J.-C.), qui s’acheva sur les côtes du Latium, en Italie. Là, il épousa Lavinia, la fille du roi Latinus qui avait accueilli le groupe de survivants, et fonda la ville de Lavinium. Énée avait en outre eu un fils de sa première épouse, Créüse la fille du roi de Troie Priam, Ascagne, aussi nommé Iule (Iulius), qui fonda plus tard la ville d’Albe.
Douze générations plus tard, le roi légitime d’Albe Numitor et son frère Amulius, qui étaient la descendance d’Ascagne, se disputèrent le trône du royaume. Amulius renversa son frère et fit de sa nièce, Rhéa Sylvia, une vestale afin qu’elle n’eût pas d’enfant puisque les vestales devaient demeurer vierges. Rhéa Sylvia tomba cependant enceinte…du dieu Mars. Quand il l’apprit, Amulius aurait décidé de faire tuer les jumeaux nés de cette union. Ces derniers jetés au Tibre mais il furent recueillis par le porcher Faustulus. Les jumeaux furent alors élevés loin de leur famille mais, selon certaines traditions, leur grand-père leur aurait fourni de quoi survivre en secret.

D’après Plutarque (Vie de Thésée et Romulus, Romulus, VI, 3) : « Dès leur première enfance, la noblesse de leur extérieur révélait, tant ils étaient grands et beaux, celle de leur nature. En avançant en âge, ils devinrent tous les deux résolus et courageux ; ils montraient en face des dangers une audace et une intrépidité à toute épreuve. Cependant, Romulus passait pour être supérieur à son frère en intelligence et en capacité politique (…) »


Devenus adultes, les jumeaux erraient dans les campagnes environnant Albe à la tête de troupes de brigands quand, informés de leur origine, ils aidèrent leur grand-père Numitor à remonter sur son trône. D’après certaines légendes, Rémus aurait lui-même égorgé son grand-oncle Amulius. Puis, quittant Albe, les deux frères résolurent de fonder une ville près de l’emplacement où ils avaient été élevés mais d’après Plutarque (Vie de Romulus, IX, 2), s’éloigner d’Albe était en fait devenu une nécessité car « un grand nombre d’esclaves et de hors-la-loi s’étaient amassés auprès d’eux (…) [et] les habitants d’Albe (…) ne voulaient pas permettre à des hors-la-loi de se mêler à eux, ni les accueillir comme concitoyens ». La nouvelle cité avait donc vocation à recueillir les réprouvés de la société (brigands, esclaves, meurtriers, pauvres) qui avaient rejoint les jumeaux. Mais une querelle éclata ensuite pour déterminer l’emplacement de la future ville. Chacun s’accorda pour demander l’aide des dieux afin de régler différend en observant le vol des vautours.

Plutarque (Vie de Romulus, IX, 6) explique pourquoi les Romains avaient un respect particulier pour cet oiseau : « C’est en effet, de tous les animaux, celui qui fait le moins de tort aux hommes, car il ne s’en prend ni aux semailles, ni aux plantes, ni aux bêtes des pâturages, et ne se nourrit que de cadavres. Il ne tue ni n’endommage rien de ce qui est vivant et, par respect pour son espèce, il ne touche même pas les oiseaux morts, tandis que les aigles, les hiboux et les éperviers frappent leurs congénères vivants et les tuent ».
De son côté Tite Live (Tite Live, Histoire romaine, I, 2, 7) précise dans quelles conditions les deux frères  ont observé le vol des vautours et les conséquences de ce signe du ciel : « D’après la tradition, Rémus fut le premier à constater un signe : six vautours ; la nouvelle se répandait déjà quand le double de vol d’oiseaux se montra à Romulus et chacun fut salué par ses partisans du titre de roi. Ils revendiquaient le pouvoir en faisant valoir les uns la priorité dans le temps, les autres, le nombre d’oiseaux. Ils en vinrent à se disputer, la colère monta et le sang coula. Dans la bagarre Rémus tomba, mortellement blessé. Il existe une autre version des faits, plus répandue : par dérision, Rémus aurait franchi les limites que son frère venait de tracer. Romulus l’aurait tué sous le coup de la colère, en ajoutant cet avertissement : ″ Qu’il en soit de même à l’avenir pour tout homme qui franchira mon enceinte ! ″ C’est ainsi que Romulus régna seul ; la ville une fois fondés prit le nom de son fondateur ».
Rome aurait donc été fondée suite à un meurtre fratricide. Cette histoire a été écrite a posteriori pour prouver l’ancienneté de la ville de Rome et celle-ci a toujours posé problème car des éléments archéologiques viennent régulièrement « prouver » certains des éléments contenus dans la légende.
B. Rome avant les Romains
Selon la légende Romulus a fondé Rome en creusant un sillon afin de délimiter l’espace sacré de la nouvelle cité. Celle-ci s’agrandit et engloba 7 collines : Aventin, Caelius, Capitole, Esquilin, Palatin, Quirinal et Viminal. Le site de Rome était une voie de passage naturelle entre l’Étrurie au nord, et la Campanie ainsi que la Grande Grèce, au sud. C’était une plaine délimitée par la mer Tyrrhénienne et le Tibre, à l’ouest et au sud, ainsi que par les monts Albains, les contreforts des Apennins à l’est.

Le Latium était une région aux sols médiocres pour l’agriculture mais adaptés à l’élevage (bovins). C’était une plaine marécageuse infestée de moustiques et soumise aux caprices du Tibre. Le site de Rome était néanmoins 
remarquable car il permit le développement durable de la Ville qui était facilement défendable (intérêt stratégique) et bénéficiait de nombreuses voies d’accès, fluviales et terrestres (intérêt commercial). La légende fixe la création de Rome à 753 av. J.-C. et l’archéologie permet d’établir que son site était occupé depuis au moins le XIVe s. av. J.-C. : traces de villages de cabanes et de sépultures attestant que les habitants étaient des pasteurs semi-nomades vivant de l’élevage (caprins, ovins et bovins). Ces traces prouvent l’existence de peuples disparus dont les origines sont toujours discutées : populations indo-européennes ou bien peuples d’origine inconnue ? 

 Le site de Rome comporte des traces de cabanes retrouvées au sol (trous de poteaux, rigoles, traces de foyer) mais aussi du matériel archéologique retiré des sépultures. Celles-ci ont livré de nombreuses urnes cinéraires représentant parfois des cabanes, mais aussi des armes, des parures, divers objets de la vie quotidienne. Il est difficile d’identifier les différents peuples qui vivaient au centre de l’Italie au début du Ier millénaire av. J.-C., mais on peut affirmer que très tôt les populations du Latium ont pratiqué la crémation des défunts. L’origine des premiers Romains est donc difficile à déterminer, mais il s’agissait de groupes d’origine indo-européenne issus d’autres peuples vivant en Italie. Depuis au moins le XIVe s. av. J.-C., l’Italie avait été abordée et occupée par différents peuples :

- les Phéniciens : originaires du Liban actuel, ils ont établi de premiers contacts en Italie depuis les ports de Sidon et Tyr (XIVe s. av. J.-C.) ainsi que des implantations sur les côtes. À la recherche de nouvelles routes commerciales, ils ont laissé en Italie des traces durables : traces archéologiques (vases, objets d’or ou d’ivoire) ou influences culturelles (art et urbanisme, qui touchèrent les Romains par l’intermédiaire des Étrusques). Les Phéniciens ont laissé leur alphabet, qui comportait les voyelles, en Italie, lequel influença l’alphabet étrusque, aujourd’hui indéchiffrable, puis celui des Latins, à partir de ce que les Grecs avaient développé

- les Grecs : depuis le IIe millénaire av. J.-C., jusqu’au VIIIe s., les cités grecques (Corinthe, Phocée…) avaient installé des comptoirs ((((((((() sur les 
côtes d’Italie, créant des colonies en Sicile et dans le sud de l’Italie (Grande Grèce). Selon les lieux, la présence et l’influence grecques aboutirent à des conflits mais 
parfois aussi à une coexistence pacifique voire à une acculturation (la culture grecque devenant celle des populations locales). Les relations étaient surtout commerciales (les fouilles ont révélé l’intensité du commerce par le nombre de céramiques retrouvé) mais l’influence grecque sur la culture italique, puis romaine, était sensible de plusieurs façons : culture de l’olivier, conceptions juridiques, techniques 
artistiques ou  pratiques religieuses ainsi que littérature. Les contacts entre Rome et le monde grec ont été très anciens, et Rome a toujours été fascinée par la Grèce qui s’est toujours demandé comment un peuple de terriens aussi « arriéré » que les Romains avait pu conquérir le monde.
- les Étrusques : ce peuple à l’origine mal connue (des autochtones ? venaient-ils 
d’Asie Mineure ?) est celui qui influença le plus les Romains. C’était une civilisation avancée par rapport à Rome car l’influence des Étrusques, qui avaient déjà développé un mode de vie urbain, a marqué Rome de manière directe sur plusieurs points : plan des villes en damier selon un axe nord-sud (cardo) et est-ouest (decumanus), bornage strict des rues et des routes… La prospérité étrusque reposait sur le dynamisme de son commerce, 
notamment en mer Tyrrhénienne, et sur l’utilisation des ressources naturelles : mines (étain, fer ou plomb) ou forêts (construction navale). Les Étrusques maîtrisaient aussi le drainage des sols et l’hydraulique, ce qui leur permit d’assécher les régions marécageuses ou de creuser des canaux d’irrigation pour favoriser l’agriculture. Originaires de Toscane, les Étrusques poussèrent leur colonisation en direction du nord de l’Italie (Émilie et plaine du Pô), où ils fondèrent Felsina (Bologne), et en direction du sud, où ils fondèrent la ville de Capoue. Au fait de leur expansion, les Étrusques furent refoulés du sud de la Méditerranée, reculant sous la pression de leurs voisins (Latins, Romains, Samnites) et abandonnant leurs comptoirs du Languedoc, puis ceux de Campanie et du Latium (Ve s. av. J.-C.). Ils se replièrent sur leur territoire d’origine où ils connurent leur « âge d’or » avant 
de s’assimiler aux Romains à qui ils donnèrent plusieurs rois. Ils eurent 
une importante influence politique sur Rome puisqu’il s’agissait d’une société dans laquelle la noblesse, en monopolisant le pouvoir, jouait un rôle essentiel. L’Étrurie comprenait une fédération de 12 « royaumes » élisant un roi « pan-étrusque » (rex Etruriae), sans assemblée du peuple. Seule l’aristocratie avait accès aux fonctions publiques quand le reste de la société comprenait les clients des plus riches, et les esclaves. L’organisation sociopolitique et les attributs du pouvoir se retrouvèrent dans l’organisation romaine, notamment à l’époque républicaine : annalité des charges, dictature en cas de troubles exceptionnels, faisceaux portés par des 
licteurs et symbole des rois.

C. La Royauté romaine (753-509 av. J.-C.)

La période suivant la création de la Ville est difficile à établir car le mythe prend encore largement le pas sur l’histoire. La période royale va de cette date à l’expulsion du dernier roi étrusque, Tarquin le Superbe (509 av. J.-C.).
Eutrope a donné du début de cette période la description suivante : « Après la fondation de la cité que, d’après son nom, il appela Rome, voici quelles furent ses principales actions. Il reçut dans la cité un grand nombre de ses voisins ; il choisit parmi les gens d’âge cent personnes sur le conseil desquelles il agirait en toutes choses : il les nomme sénateurs en raison de leur grand âge Puis, comme son peuple et lui-même n’avaient pas d’épouses, il invita à un spectacle de jeux les peuplades voisines de la ville de Rome et il enleva leurs filles vierges. Des guerres ayant éclaté en raison de l’outrage que constituait ce rapt, il vainquit les Céniniens, les Antemnates, les Crustuminiens, les Sabins, les Fidénates et les Véiens, peuples dont les places fortes ceinturent la ville. À la suite du déchaînement subit d’une tempête, il disparut la 37e année de  son ; in crut qu’il s’en était allé parmi les dieux et on le reconnut comme divin. À la suite de tout cela, ce sont les sénateurs qui détinrent le pouvoir 5 jours chacun et leur règne dura une année complète ». 
Eutrope, Abrégé d’histoire romaine, I, 2, 1-2.
Alors que Plutarque précise, à propos de Romulus, que « (…) s’il attaqua les Sabins, c’est parce qu’il voyait sa ville, dès sa fondation, remplie d’étrangers dont quelques-uns seulement avaient des femmes et dont la majorité était un ramassis de gens pauvres et obscurs, qui étaient méprisés et ne semblaient devoir posséder ni cohésion ni stabilité, et parce que, d’autre part, il espérait que cette violence amènerait en quelque sorte un début de fusion et de communauté avec es Sabins, quand les ravisseurs auraient apprivoisé leurs femmes ».

Plutarque, Vie de Romulus, XIV, 2 

Les historiens anciens ont parlé à plusieurs reprises de certains épisodes légendaires qui s’appuyaient cependant sans doute sur des réalités historiques concrètes. Et Plutarque ajoute que, alors que les Romains avaient invité les Sabins pour assister à des jeux :

« Au signal convenu, (les Romains) tirèrent leurs épées et, se précipitant à grands cris, enlevèrent les filles des Sabins, mais laissèrent ceux-ci prendre la fuite sans les poursuivre. Les uns disent qu’il n’y en eut que trente d’enlevées (…), mais Valerius Antias en porte le nombre à cinq cent vingt sept et Juba à six cent quatre-vingt-trois jeunes filles. La meilleure justification de la conduite de Romulus, c’est qu’on ne prit qu’une seule femme mariée, Hersilia, et encore par erreur, ce qui prouve que ce n’était ni pour violenter ni pour outrager les Sabins que les Romains se portèrent à cet enlèvement, mais qu’ils le firent dans l’intention de mélanger et d’unir les deux peuples en un seul par des liens étroits »
Plutarque, Vie de Romulus, XIV, 6-7

La Royauté romaine était une monarchie absolue : le souverain avait quasiment tous les pouvoirs, notamment politique et religieux. Il portait tous les signes distinctifs qui furent ceux incarnant le pouvoir du peuple à l’époque républicaine : licteurs, toge, siège curule… L’aristocratie, les grandes familles, se mit en place et s’organisa afin de s’approprier le pouvoir mais d’abord la possession de la terre, laquelle assurait le pouvoir. La notion de famille s’étendait au sens génétique - le substantif gens, gentis (f., 3e déclinaison) se traduit par « race » - car les grandes familles s’identifiaient par l’existence d’un ancêtre commun et prestigieux, si possible proche de Romulus, et se reconnaissaient par une communauté de pratiques religieuses ou politiques. Avec le temps, les gentes s’élargirent en familles (familia, ae) mais la référence à un ancêtre commun demeurait un gage de cohésion et une référence sociale. Le nom de la gens et de la familia se retrouvait dans les tria nomina. Ces grandes familles monopolisaient tous les pouvoirs et se constituaient une clientèle sans droit politique qui, par la suite, forma la plèbe. Malgré les difficultés rencontrées pour faire la part entre la réalité et la légende, il apparaît que, dès le début, la société romaine était oligarchique et le roi gouvernait seul avec ses conseillers et sa famille proche.
Tite Live donne quelques précisions sur les débuts de la Royauté et les premières initiatives de Romulus :

« Après avoir achevé dans les règles les cérémonies du culte, Romulus réunit la foule qui ne pouvait former un peuple organisé sans institutions et lui donna des lois : il croyait nécessaire, pour faire respecter ces lois, d’en imposer à cette population agreste en s’octroyant les insignes du pouvoir et, parmi les mesures qu’il prit pour augmenter son prestige, s’attribua douze licteurs. Pour certains il aurait fixé ce nombre d’après celui des oiseaux qui lui avaient révélé par un signe qu’il exercerait le pouvoir. Je me rage sans hésiter du côté de ceux qui attribuent la création des licteurs et des appariteurs de ce genre aux Étrusques voisins, à qui nous devons la chaise curule et la toge prétexte. Je pense que le nombre des licteurs vient aussi de ce peuple car les douze cités de la confédération étrusque envoyaient chacune un licteur pour élire le roi (…) rassuré par les ressources en hommes, Romulus forma un Sénat de cent membres, soit que ce nombre lui parut suffisant, soit qu’il n’y eût pas alors plus de cent personnes à pouvoir entrer à l’assemblée. Cet honneur leur valut le nom de père et à leurs descendants celui de patriciens ».
Tite Live, Histoire romaine, I, II, 8

La royauté de Romulus fut légendaire, mais les faits relatés par les mythes, et connus grâce aux historiens anciens, attestent des difficultés que la jeune cité rencontra pour assurer sa survie : oppositions fréquentes avec les cités voisines ou encore recours à des expédients pour assurer sa pérennité (enlèvement des Sabines). La réalité historique semble donc exister malgré tout même si elle se trouve dissimulée sous le couvert des récits légendaires, fixés sans doute après les faits mais recouvrant incontestablement, sous des dehors « romancés », des épisodes réels embellis par la légende qui leur donna un aspect ancien et héroïque. Malgré la légende, le règne de Romulus a été celui au cours duquel la plupart des institutions romaines fut fixée. Elles furent celles (Sénat) dont le rôle fut central pendant la République, par lesquelles les Romains ont commencé à se reconnaître et à s’identifier. 

Les six successeurs de Romulus sont eux aussi surtout connus par des récits légendaires mais ils ont néanmoins conservé une place importante dans la tradition romaine :
Numa Pompilius (715-673)
Numa Pompilius était sabin, les peuples romain et sabin auraient donc bien fusionnés, et a laissé une œuvre législative prudente, « inspirée » par la déesse Égérie. Il fut à l’origine d’une réforme du calendrier par laquelle Numa Pompilius, réputé pour sa sagesse et son sens de la justice, voulait mettre de l’ordre dans le décompte du temps et unifier son calcul - les Romains comptaient l’année en 10 mois inégaux quand d’autres peuples mélangeaient calendriers lunaire et solaire, certains considérant même une période d’une trentaine de jours comme une année complète - et sa réforme ne fut modifiée qu’à l’époque de César.
Eutrope résume ainsi son règne : «Par la suite, Numa Pompilius fut nommé roi ; ce dernier ne mena aucune guerre, et pourtant il ne fut pas moins utile à la cité que Romulus. C’est qu’il établit des lois pour les Romains et qu’il imposa une morale à des gens qui, en raison de leurs habitudes guerrières, étaient jusqu’alors considérés comme des brigands et des semi-barbares ; il divisa en 12 mois l’année qui n’était jusqu’alors déterminée par aucun calcul précis ; il institua à Rome une infinité de cultes et il construisit des temples. Il mourut de maladie, lors de sa 43e année de règne ».
Eutrope, Abrégé d’histoire romaine, I, 3, 1-2
Les deux rois suivants, d’origine latine et sabine, étaient légendaires, et connus pour leurs exploits guerriers :
Tullus Hostilius (672-641) 

D’après Eutrope : « [Le successeur de Numa Pompilius] fut Tullus Hostilius. Ce dernier rétablit les guerres, vainquit les Albains qui résident à 12 milles (environ 18 km, puisque 1 mille = 1,482 km) de la ville de Rome ; les Véiens et les Fidénates, dont les uns sont à 6 milles, les autres à 18 milles de la ville de Rome, ils les soumit par la guerre. Il agrandit la en y joignant le mont Caelius. Après un règne de 32ans, frappé par la foudre, il brûla dans sa demeure »
Eutrope, Abrégé d’histoire romaine, I, 4, 1-2
Ancus Martius (641-616)
Toujours d’après Eutrope : «Après lui, Ancus Martius, petit-fils de Numa par sa mère prit le pouvoir. Il combattit contre les Latins, il ajouta à la cité le mont Aventin ainsi que le Janicule ; il fonda une cité sur la mer, à l’embouchure du Tibre, à 16 milles (env. 24 km) de la ville de Rome. Dans la 24e année de son règne, il mourut de maladie »
Eutrope, Abrégé d’histoire romaine, I, 5, 1-2
Avec les successeurs d’Ancus Martius, s’ouvrit la période des rois étrusques (616-509). L’existence de ces rois semble prouvée par l’archéologie mais conserve une part de mystère. Tous les trois ont accédé au pouvoir de façon violente et ont semble-t-il compris le potentiel stratégique et commercial de la ville.
Lucius Tarquinius = Tarquin l’Ancien (616- 575)

Rome lui doit la construction de son premier égout (Cloaca maxima), utilisé jusqu’au XXe siècle, témoin de la maîtrise, héritée des Étrusques, des techniques de l’assèchement des sols et de l’irrigation. On sait aussi que Tarquin l’Ancien fut le premier roi à agrandir, après un certain nombre de victoires militaires, le territoire dépendant de la petite cité
Selon Eutrope : « Ensuite, Tarquin l’Ancien reçut la royauté. Ce dernier doubla le nombre de sénateurs ; il édifia un cirque à Rome, institua les Jeux Romains qui subsistent encore de nos jours. Il vainquit également les Sabins et adjoignit au territoire de la ville de Rome une portion non négligeable de terres qu’il leur prit ; et il fut le premier à entrer en triomphateur dans la Ville. Il fit des murs et des égouts ; il commença la construction du Capitole. Dans la 38e année de son règne, il fut tué à l’instigation des fils d’Ancus, le roi auquel il avait lui-même succédé ».
Eutrope, Abrégé d’histoire romaine, I, 6, 1-2
Le sixième roi de Rome fut, d’après la légende et les récits historiques l’un des plus importants monarques romains, dont l’action fut presque comparable à celle de Romulus :

Servius Tullius (575-535)
Servius Tullius entoura Rome d’une muraille de pierres (muraille servienne) protégeant une surface de 420 hectares (4,2 km2) et englobant les sept collines de la ville. Le nom de Servius Tullius, dont le nom d’origine était probablement Mastarna, signifiant dictateur en langue étrusque, est également attaché à un certain nombre de réformes sociales majeures (réformes serviennes) :

- division de la ville en 4 regiones : Palatina, Esquilina, Collina et Suburana, s’ajoutant aux 10 tribus rustiques
- mise en place de l’organisation en centuries, pour faciliter le recensement, le paiement des impôts et le recrutement de l’armée - institution des assemblées (comices) qui avaient d’abord une vocation religieuse

L’organisation sociale des citoyens romains reposait sur une base topographique (tribu) et sur une base fiscale (centurie). C’est le niveau de fortune qui déterminait le niveau de responsabilité dans la société. Les citoyens étaient répartis en classes selon leur fortune et devaient justifier d’un cens minimal pour pouvoir accéder et demeurer dans une classe. La richesse foncière était alors celle qui conférait le prestige le plus élevé. Les centuries, unité de base de l’armée et composée de 100 hommes appelés à se battre ensemble, composaient ensuite les classes censitaires. La richesse était l’élément fondamental du pouvoir - les soldats romains payaient et entretenaient leur équipement, et devaient pourvoir à leur nourriture - et déterminait donc l’exercice du pouvoir.

La réforme servienne fut la base de l’organisation sociale de la République, elle favorisait les riches et excluait les pauvres (capite sensi) qui ne participaient ni au service militaire obligatoire ni à la vie politique. Dès l’époque royale, le fondement du pouvoir à Rome était donc inégalitaire et ne reposait pas sur un principe démocratique mais uniquement sur le pouvoir des « meilleurs » (aristocratie). L’organisation militaire se retrouvait dans l’organisation politique, favorisant les riches :

- première classe comprenait = 98 centuries (80 de fantassins et 18 de cavaliers) et un cens 100.000 as


- 3 classes « intermédiaires »  = 60 centuries de fantassins,  et cens de 75.000, 50.000 et 25.000 as 


- dernière classe = 30 légions dont les membres devaient posséder et cens de moins de 11.000 as 


- capite sensi (les plus pauvres) = exclus de toute prise de décision

L’ensemble comprenait 193 centuries votant par ordre, les plus riches débutant le vote. Le patriciat d’origine était donc renforcé et élargi à une élite sociale se distinguant uniquement par sa fortune. Seules les centuries les plus riches décidaient, le vote s’arrêtant dès que la majorité, après le vote des 98 premières centuries, était atteinte

La réforme de Servius Tullius fut sans doute postérieure (début de la République) mais elle donne une idée de l’état de la société romaine : les classes riches dominaient une masse de prolétaires, citoyens romains égaux en droit, étaient de fait exclus de toute participation aux affaires de la Cité. Selon Tite Live et Denys d’Halicarnasse, ces réformes, sans doute postérieures, cherchaient à légitimer ces décisions et à prouver leur antiquité. Les réformes de l’organisation militaire se retrouvent dans toute la Méditerranée, à l’heure où le combat individuel laissait la place à des luttes organisées. Cela nécessitait un nombre d’hommes plus important ainsi qu’un matériel plus lourd et plus cher. L’armée devenait aussi un moyen de promotion sociale (accès à la propriété et à la vie politique) pour les riches plébéiens qui avaient les moyens de subvenir à l’entretien de leur équipement

Tarquin le Superbe (535-509)



Le dernier roi était le gendre de Servius Tullius et parvint au pouvoir par la violence. Il en fut chassé par la violence et son surnom - l’arrogant, l’orgueilleux - donne la mesure de ce que fut son gouvernement. Son règne, mais aussi sa chute, sont sans doute légendaires mais on sait qu’il gouverna en tyran et qu’il voulut porté son fils au pouvoir or jusque-là les rois avaient été élus, et leur élection approuvée par le Sénat, c’est-à-dire les grandes familles
La légende prétend ensuite que son fils, Tarquin le Jeune, aurait violé une dame de haute naissance, Lucrèce, qui se suicida. Cela entraîna une révolte qui déboucha sur l’instauration de la République. Rome se caractérisa ensuite par sa haine profonde et viscérale des rois. Mais la véritable chute de la royauté est certainement postérieure et les historiens la fixent plutôt autour de 475 av. J.-C. ; celle de 509 av. J.-C. coïnciderait avec la dédicace du temple de Jupiter Capitolin  

Eutrope nous a donné ce résumé de la vie et du règne turbulent de Tarquin le Jeune : « Lucius Tarquin le Superbe, septième et dernier roi de Rome, vainquit les Volsques, une nation qui n’est pas éloignée de la Ville, quand on va vers la Campanie ; il soumit les villes de Gabies et Suessa Pometia ; il fit la paix avec les Étrusques et édifia sur le Capitole un temple à Jupiter. Par la suite, lors du siège d’Ardée, cité située à 18 milles de la Ville, il perdit le pouvoir. C’est que son fils, un Tarquin lui aussi, Tarquin le Jeune, avait violé une très noble femme, et très chaste de surcroît, épouse de Collatin. Celle-ci, 
après s’être plainte de cet outrage à son mari, à son père et à ses amis, se tua sous les yeux de tous. Pour ce motif, Brutus, un parent lui aussi de Tarquin, ameuta le peuple et enleva le pouvoir à Tarquin. Puis l’armée, qui, sous les ordres du roi en personne, assiégeait Ardée, l’abandonna également ; parvenu devant la Ville, le roi trouva portes closes et en fut chassé ; après un règne de 24 ans, il s’enfuit avec femme et enfants. Ainsi le pouvoir fut exercé à Rome par 7 rois pendant 243 ans, à une époque où les possessions de Rome s’étendaient tout au plus jusqu’au 15e milliaire (≈ 22 km) »
Abrégé d’histoire romaine, I, 8, 1-3

L’expulsion de Tarquin le Jeune, qui ne rassembla pas suffisamment de partisans pour reprendre le pouvoir ouvrit la période républicaine, mieux connue car mieux documentée
Rien dans son origine ne prédestinait Rome au destin qu’elle connut. La petite cité composée de déclassés et de marginaux resta pendant plusieurs décennies une bourgade obscure vivant de l’élevage et du commerce et se protégeant de son mieux contre ses voisins

La légende, constituée a posteriori, a effacé le souvenir des temps difficiles pour ne conserver que les réussites et faire admettre l’idée que Rome devait nécessairement avoir un destin brillant. Les Romains ont longtemps, et sincèrement, cru à l’ancienneté de leurs mythes, même si certains historiens se montraient perplexes, et avaient une haute idée d’eux-mêmes et du destin de leur Cité. Celle-ci étant en quelque sorte protégée des dieux

La réalité historique, attestée notamment par l’archéologie, est beaucoup moins héroïque et montre que Rome était une petite cité composée de pasteurs semi-nomades qui s’y seraient sédentarisés vers le milieu du VIIIe s. av. J.-C. La rivalité avec les cités voisines et la lutte pour la survie, semblent bien avoir été une réalité pour la Rome primitive. Cependant c’est avec l’avènement de la République que Rome devint une puissance conquérante

